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Garanties Protection Juridique du particulier

Formule Essentielle : 

Garantie Consommation 
Nous intervenons pour les litiges que vous rencontrez en qualité de consommateur et concernant 
l’achat, la vente, la détention, la location de biens mobiliers ainsi que la fourniture d’une prestation 
de service. 
Exemples de litiges garantis : litiges avec une société de téléphonie, avec un commerçant (livraison 
non conforme à la commande), une banque, une agence de voyages, un club de sport, un 
déménageur. 

Garantie Automobile/Moto 
Nous intervenons pour les litiges que vous rencontrez à propos des véhicules terrestres à moteur 
utilisés à titre privé à l’exception de ceux consécutifs à une infraction au Code de la Route. 
Exemples de litiges garantis : litiges avec le vendeur et/ou le constructeur, litige avec une société de 
location, avec un organisme de crédit, avec un acquéreur, avec un réparateur professionnel, avec un 
centre de contrôle technique. 

Garantie Habitat 
Nous intervenons pour les litiges que vous rencontrez en votre qualité d’occupant de vos résidences 
principale et secondaire, que vous en soyez locataire ou propriétaire. De même nous intervenons 
pour les litiges liés à l’acquisition de ces biens immobiliers. En cas de résiliation du bail de vos 
résidences principale ou secondaire, la garantie est acquise pendant SIX MOIS à compter de la date 
de la résiliation pour les litiges vous opposant à l’ancien propriétaire. De même, en cas de vente de 
vos résidences principale ou secondaire, la garantie est acquise pendant SIX MOIS à compter de la 
vente pour les litiges vous opposant à l’acquéreur. Au titre de cette garantie nous intervenons 
également pour les litiges vous opposant au propriétaire d’une résidence que vous louez dans le 
cadre d’une location saisonnière. 
Exemples de litiges garantis : 

- Difficultés dans les relations de voisinage (contestation de limites de propriété, troubles anormaux
de voisinage, distances de plantation, servitudes),
- Litiges dans le cadre de la copropriété (avec le syndic, un copropriétaire),
- Litiges avec le propriétaire du bien immobilier (augmentation de loyer ou délivrance d’un congé
injustifié).

Garantie Travail 
Nous intervenons pour les litiges que vous rencontrez avec votre employeur en cas de conflit 
individuel du travail dans le cadre de votre activité professionnelle salariée et portant sur la 
conclusion, l’exécution ou la rupture de votre contrat de travail. 
Exemples de litiges garantis : litiges liés au non-paiement d’heures supplémentaires, à la 
requalification du contrat de travail, aux modifications d’horaires ou de lieu de travail 
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